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Mise en contexte 

 

À propos des changements climatiques 

 

Selon les études réalisées par le G oupe d’e pe ts i te gouve e e tal su  l’ volutio  du li at 
(GIEC) et le Consortium Ouranos, les changements climatiques en cours devraient engendrer une 

hausse de la température et une modification du régime de précipitations [1, 2]. Dans le sud du 

Québec, e  l’a se e de esu es effi a es pou  endiguer ces changements, une hausse 

importante de la température moyenne est prévue d’i i la fi  du si le. Cette augmentation serait 

comprise entre 4 et 7°C [2] et serait accompagnée de  fois plus d’ pisodes caniculaires. 

 

Dans ce contexte, un problème déjà connu dans les villes se trouvera accentué : l’effet d’îlot de 
chaleur. Les îlots de chaleur sont des évènements ponctuels qui se produisent au niveau de zones 

caractérisées par u e a se e de v g tatio  ui fou it de l’o e et af aî hit l’ai  a ia t. De 

plus, ces zones se distinguent par une fo te o e t atio  de st u tu es i alis es, ’est-à-dire 

faites de matériaux qui absorbent de grandes quantit s de haleu  et la li e t da s l’ai  a ia t 
(béton, asphalte, brique, etc.). Ainsi, ce phénomène local, t oite e t li  à l’u a isatio , 

engendre des impacts négatifs sur la qualité de vie de la population et sur la santé humaine. En 

effet, selon la Direction de santé publique, la chaleur accablante entraîne un inconfort marqué et 

est associée à de nombreux problèmes de santé (faiblesses, aggravation des symptômes liés aux 

maladies chroniques) [3]. Ceux-ci touchent particulièrement les populations vulnérables 

(personnes âgées et enfants de 0 à 4 ans), plus susceptibles de souffrir d’ puise e t pa  la haleu  
et d’u  coup de chaleur. 

  

Toujours, selon le GIEC, ces vagues de chaleur seront associées à une autre conséquence des 

changements climatiques, soit une augmentation de la ua tit , de la f ue e et de l’i te sit  
des précipitations. Dans les zones urbanisées, les surfaces minéralisées couvrent un pourcentage 

important du territoire. Or, en raison de leur imperméabilité, ces surfaces e p he t l’i filt atio  
naturelle des eaux de ruissellement dans le sol. La conséquence directe de ce type 

d’a age e t est l’e e i e d’u e forte pression sur le seau d’ gout principal des villes. Ainsi, 

dans le contexte actuel, une augmentation des inondations, des efoule e ts d’ gout, ou des 

surverses ’est-à-dire le débordement des eau  us es di e te e t ve s les ou s d’eau pou  
soulager les infrastructures municipales de gestion des eaux) peuvent se produire [2]. 

 

Préoccupées par le bien-être de leurs citoyens et la vulnérabilité de leurs infrastructures, plusieurs 

villes et municipalités ont d id  d’agi  pou  s’adapte  à ces nouvelles réalités du climat. Afin de 

les accompagner, Nature-Action Québec (NAQ) a développé une méthodologie pour élaborer un 

Plan de lutte contre les îlots de chaleur et le ruissellement (PLIC-R) basé sur l’i pla tatio  
d’i f ast u tu es ve tes o e outils d’adaptatio  aux changements climatiques.  
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À propos de la ville de Beloeil  

 

Bordée par la rivière Richelieu, la Ville de Beloeil compte une population de 22 647 habitants en 

2018, soit une augmentation de 21% depuis 1991. Bien que la majeure partie du territoire de la 

ville soit à vo atio  ag i ole, ’est da s le pôle u ai  où se o e t e la plus g a de pa tie de la 
population. 

 

La problématique de la chaleur urbaine est importante à Beloeil autant en zone commerciale, 

scolaire, résidentielle et industrielle. Une partie de la population considérée vulnérable (enfants 

de  a s et oi s et pe so es âg es de  a s et plus , ai si u’u e pa tie de la populatio  plus 
défavorisée vivent au œu  de es îlots de haleu . Ces tranches de population étant les plus 

sensibles aux températures extrêmes, la hausse de la fréquence et de la durée prévues des vagues 

de haleu  peut s’av e  t s faste pou  leu  sa t  et leu  ualit  de vie, tout e  e ge d a t 
des coûts sociaux importants.  

 

De plus, considérant les possibles modifications du régime de précipitations annoncées, les 

infrastructures souterraines existantes risquent d’ t e plus f ue e t et i te s e t 
su ha g es lo s d’ pisodes pluvieu  i te ses. Lo s de es pisodes, la a alisatio  de l’eau pa  
les infrastructures municipales a tuelles pou ait s’av e  p o l ati ue et entraîner la 

satu atio  des seau , u e aug e tatio  de la du e et de l’i po ta e des su ve ses, ainsi que 

pote tielle e t u e hausse du is ue d’i o datio s et de d o de e ts d’ gout da s e tai s 
quartiers. 
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Les infrastructures vertes pour lutter contre les îlots de chaleur et le 

ruissellement 

 

Accroître la couverture végétale des villes par le verdissement et la protection des espaces 

naturels est déterminant pour lutter contre les îlots de chaleur [4] et favoriser leur adaptation aux 

changements climatiques. Les infrastructures vertes ont un impact bénéfique sur la réduction de 

la chaleur grâce aux stratégies suivantes :  

 

 Déminéralisation des surfaces : correspond au retrait de surfaces e ouve tes d’asphalte, 
de béton, de ciment ou de tout autre matériel réfléchissant peu le rayonnement solaire 

do  p opi e à l’a so ptio  de haleu  ; 

 Végétalisation : fait f e e à la pla tatio  d’u  a i u  de v g tau  he a es, 
fleurs, arbustes ou a es  pou  fi ie  de l’effet af aî hissa t qui résulte du processus 

d’ vapot a spi atio 1. La végétation permet également de capter une certaine proportion 

des eaux pluviales et diminue ainsi le ruissellement de surface [5] ; 

 Utilisation de matériaux d’al do lev  : l’al do i di ue le pouvoi  fl hissa t d’u e 
su fa e. Plus l’al do est lev , plus u e g a de p opo tio  de a o s lu i eu  est fl hie 
et oi s la su fa e p se te u e apa it  d’a so ptio  de haleu . La odifi atio  de 
l’al do d’u e su fa e est particulièrement utile lo s u’il est i possi le de la d i alise  
(par exemple en éclaircissant la couleur du ev te e t d’u  stationnement) ; 

 Hausse des superficies couvertes par la canopée des arbres ou autres structures 

d’o age : ette st at gie o siste à e p he  le a o e e t solai e d’attei d e les 
surfaces qui absorbent facilement la chaleur (asphalte, ciment, béton principalement). 

 

Les infrastructures vertes favorisent également la gestion des eaux pluviales grâce aux mécanismes 

suivants :  

 Hausse de la perméabilité du sol : fait référence au remplacement de surfaces 

i pe a les, o e l’asphalte, le to  ou le i e t, pa  d’aut es ui pe ette t à l’eau 
de s’i filt e  di e te e t da s le sol te e ou pav  pe a le  [6] ;  

 I pla tatio  d’ouv ages de io te tio  (linéaires le long des rues ou bassins plus ou 

moins profonds) : ces ouvrages sont construits de façon à accumuler les eaux de 

ruissellement et à les diriger vers les égouts pluviaux de façon à réduire les débits de pointe 

ui satu e t les i f ast u tu es u i ipales. U e e tai e p opo tio  de l’eau peut pe ole  
directement dans le sol ou être absorbée par les végétaux, ce qui permet également de 

dui e les volu es d’eau ui atteig e t les gouts pluviau  [7]. 

 

                                                           
1 L’ vapot a spi atio  fait f e e à la o i aiso  e t e l’ vapo atio  de l’eau o te ue da s le sol et 
la li atio  d’eau pa  la t a spi atio  des pla tes. Co e ha ue goutte d’eau a u ule u e g a de 

ua tit  de haleu  pou  se t a sfo e  e  vapeu , le p o essus d’ vapot a spi atio  est particulièrement 
effi a e pou  af aî hi  l’ai  a ia t. 
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Ces ouvrages permettent donc indirectement de réduire le nombre de surverses (ou débordements 

des égouts) qui surviennent lorsque les infrastructures municipales sont saturées [8]. Ces 

infrastructures vertes permettent ainsi de diminuer la pollution causée par ces débordements dans 

les ou s d’eau [5]. 

 

Les ouvrages de biorétention ont également le double effet de réduire la chaleur ambiante. En effet, 

g â e à l’ vapo atio , les sols hu ides o t des apa it s de af aî hisse e t se la les à elles de 
la végétation, et leurs températures de surface sont plus fraîches que celles des sols secs [9]. 

 

En plus de contribuer à la réduction des îlots de chaleur et du ruissellement vers les infrastructures 

municipales de gestion des eaux, l’i pla tatio  d’i f ast u tu es ve tes contribue : 

o Au ai tie  de la ualit  de l’ai  aptage des pa ti ules e  suspe sio  da s l’ai  et 
fixation de polluants atmosphériques gazeux participant à la formation du smog) [10] ; 

o À la du tio  de la o so atio  d’ e gie pou  la li atisatio  e  t  u  a e atu e 
peut pe d e jus u’à  lit es d’eau pa  jou  pa  vapot a spi atio , e ui uivaud ait 
à cinq climatiseurs fonctionnant 20 heures par jour) [11] ; 

o À la protection des surfaces couvertes qui seraient dégradées à cause des intempéries et 

des conditions météorologiques agressantes (p. ex. rayons ultraviolets, grêle, verglas, 

etc.) [12] ; 

o À améliorer la biodiversité urbaine, aussi bien au niveau des plantes utilisées que de la 

faune qui en dépend pour leur habitat [13] ; 
o Aux bienfaits sociaux (diminuent le st ess, sti ule t l’a tivit  ph si ue et fa ilite t la 

cohésion sociale) [14] ; 
o À amélio e  l’isolatio  so o e des âti e ts et li ite  la p opagatio  des uits 

ambiants [15] ;  
 

Les infrastructures présentées dans ce PLIC-R se rapportent principalement aux mesures de 

verdissement et de gestion des eaux pluviales énumérées ci-dessus. Toutefois, pour maximiser la 

pe fo a e d’u e ville e  te es de réduction de la chaleur et de gestion des eaux de 

uisselle e t, d’aut es mesures complémentaires sont sugg es da s le pla  d’a tio  o e t  

à plus grande échelle p se t  à l’A e e VII.  
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A al se du p i t e u a is  et ide tifi atio  de sites d’i te ve tio  
prioritaires 

 

Le tissu u ai  ’est pas ho og e. En effet, e tai s se teu s so t plus i alis s, d’aut es plus 
de s e t peupl s et d’aut es so t à do i a e i dust ielle. E  aiso  de ette h t og it , 
certains lieux pourraient nécessiter une action plus urgente en fonction de différents facteurs de 

risque associés à la chaleur et à la problématique des eaux de ruissellement. Afin de les identifier, 

une démarche d’a al se cartographique a été effe tu e su  l’e se le du te itoi e u a is  
de Beloeil.  

 

Deux grandes catégories de facteurs de risque ont été considérées, comportant chacune 

différentes informations : 

 

A- Le stress généré au niveau de l’e vi o e e t : p se e d’îlots de chaleur urbains 

reconnue pa  l’I stitut Natio al de Sa t  Publique (INSPQ); risques liés à la gestion des 

eaux pluviales (réseau d’ gout o i  VS séparé; problématiques récurrentes 

d’i o datio s lo alis es ou de d o de e t d’ gout, etc.  et le pote tiel d’u  site pou  
le ta lisse e t d’u e o e tivit  e t e diff e ts ha itats fau i ues. 
 

B- L’i pa t pour la santé de la population : la p se e de populatio s dites « vul a les » 
aux fortes températures, d’ap s l’I stitut Natio al de Sa t  Pu li ue du Qu e  (INSPQ) 

(personnes âgées 65 ans et plus, les enfants de moins de 5 ans, les personnes isolées 

et/ou défavorisées) et la densité de population. 

 

Une description détaillée de la méthodologie de priorisation des zones à forte concentration des 

facteurs de risque est présentée à l’A e e I. 
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Diagnostic de la Ville de Beloeil 

 

L’a al se cartographique du territoire a démontré une plus forte concentration de facteurs de 

risques dans les quartiers centraux de la Ville de Beloeil (voir carte 1, page 8). 

 

Ainsi, plusieurs stationnements, terrains et bâtiments de diverses vocations ont été identifiés 

comme des sites prioritaires d’i te ve tio , en zone commerciale, scolaire et résidentielle. 

 

Zone commerciale  

 Mail Montenach; 

 Place Beloeil; 

 Artère commerciale de la Route 116, localisée au sud de la ville; 

 Zo e o e iale à l’a gle de la rue Bernard-Pilon et du boulevard Yvon-

L’Heu eu  No d; 

 Section du boulevard Yvon-L’Heu eu  No d à l’ouest des te ai s de golf; 

 Zo e o e iale à l’a gle du boulevard Yvon-L’Heu eu  No d et de la 
rue Saint-Jean-Baptiste. 

 

Zone scolaire  

 École Le Petit Bonheur; 

 École Polybel; 

 École Saint-Mathieu; 

 École Le Tournesol. 

 

Zone résidentielle  

 Zone au nord du Mail Montenach; 

 Vieux Beloeil; 

 Intersection de la rue Dupré et de la rue Saint-Jean-Baptiste; 

 Aréna André-Saint-Laurent; 

 Parc Eulalie-Durocher et les infrastructures à proximité; 

 Caserne de pompiers et la zone industrielle adjacente.  

 

L’e se le des se teu s e tio s i-dessus ont été répertoriés comme étant soit d’i po ta ts 
îlots de chaleur, soit comme ayant des problèmes récurrents de gestion des eaux pluviales. 

Heu euse e t, la ajo it  de la populatio  vul a le au  fo tes te p atu es vit à l’e t ieu  
de ces secteurs. On dénombre cependant une concentration importante de gens ayant 65 ans et 

plus sida t à l’i t ieu  des îlots de chaleur formés dans le secteur du Mail Montenach et dans 

la zo e o e iale à l’a gle du boulevard Yvon-L’Heu eu  No d et de la rue Saint-Jean-Baptiste. 

Égale e t, eau oup d’e fa ts so t p se ts da s les secteurs scolaires où des îlots de chaleur 

ont été répertoriés. D’aut e pa t, des populations plus défavorisées, pouvant être vulnérables aux 

fortes températures, sont aussi présentes dans des secteurs où les îlots de chaleur sont 
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i po ta ts, do t la zo e o e iale à l’a gle de la rue Bernard-Pilon et du boulevard Yvon-

L’Heu eu  No d, l’école Le Petit-Bo heu , l’école Saint-Mathieu et le Vieux Beloeil.  

 

Plusieurs secteurs identifiés comme prioritaires sont également sujets à de nombreuses surverses 

et sont à risque pour des débordements du système de gestion des eaux. Ces secteurs sont entre 

autres le Vieu  Beloeil, l’i te se tio  de la rue Dupré et de la rue Saint-Jean-Baptiste, l’école Saint-

Mathieu, la zone résidentielle au nord du Mail Montenach et la zone commerciale du Mail 

Montenach. 

 

Suite à l’a al se du te itoi e de Beloeil, t ois sites p io itai es ont été sélectionnés, soit :  

 

 La rue commençante Duvernay;  

 Le parc Eulalie-Durocher; 

 L’école Le Petit-Bonheur.  
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Carte 1 : Carte de priorisation des secteurs d’i te ve tio  pou  l’adaptatio  au  ha ge e ts 
climatiques. 
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Sites d’a tio  et aménagements proposés 

 

T ois sites d’i te ve tio  o t t  s le tio s da s le ut d’  p odui e quatre plans concepts et 

une oupe d’a ia e, sugg a t diff e tes st at gies d’i pla tatio  d’i f ast u tu es ve tes. 
Les plans concepts, illust a t les a age e ts possi les de l’espa e u ai , dans une optique 

de lutte o t e la haleu  a ia te et d’a lio atio  de la gestio  du uisselle e t, ont été 

produits en considérant les critères suivants : 

 Maximiser la réduction de la température ambiante ; 

 Maximiser les surfaces déminéralisées ou recouvertes de végétations ; 

 Favoriser la te tio  et l’i filt atio  de l’eau in situ ;  

 Maximiser les services écosystémiques offerts par les aménagements (ex. habitats 
fauniques, connectivité) 

 Favoriser la reproductibilité da s l’espa e u ai . 

 

L’o je tif p i ipal des pla s o epts est de e  des suggestio s d’a age e ts ui pou o t 
t e ep odu ti les da s l’e se le du tissu u ain pour e  a i ise  l’i pa t o solid . 
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Site 1 – Rue Duvernay   

 

La Rue Duvernay est une des artères commerciales principales de la ville de Beloeil. La superficie 

du site à l’ tude ouv e  745 mètres carrés. La rue est bordée par de multiples commerces et 

entreprises dont le Studio de Danse Rockwell Family, le Club Santé Atmosphère, le salon de 

oiffu e Re elle, la salle de g  Opti u  Sa t  I ., les estau a ts Resto le G e o et Qu’Est-Ce 

Qu’O  Ma ge, etc. Le manque de végétation est notable sur l’e se le du secteur qui est 

quasiment entièrement asphalté et rend ainsi le lieu p opi e à la fo atio  d’îlots de haleu . En 

effet, les superficies asphaltées et les toitures des bâtiments comptent pour 82% de la superficie 

du site, soit 32 591 m². La canopée recouvre actuellement 5,2% du site, soit 2070 m². La rue est 

présentement conçue pour favoriser la circulation automobile au détriment des transports actifs 

tels que le vélo ou la marche, e ui ’e ou age pas l’ ta lisse e t d’u  espa e de vie sociale. 

 

Le concept développé vise donc principalement à : 

 Ma i ise  l’o age de la canopée sur les surfaces asphaltées par la plantation d’arbres 

à grand déploiement ; 

 Favoriser la biodiversité grâce au verdissement et à la plantation de végétaux indigènes ; 

 Sécuriser et 

encourager le 

transport actif par 

l’a age e t 
d’u  t ottoi  
polyvalent et des 

traverses 

piétonnes en 

pavés perméables 

; 

 Dévier les eaux de 

ruissellement et 

de toiture vers des 

infrastructures 

végétalisées de 

rétention ou des 

surfaces perméables ; 

 Améliorer la captation et le traitement de la neige pa  l’a age e t d’u  assi  de 
sédimentation ; 

 A lio e  la io te tio  pa  l’a age e t de a des filt a tes v g talis es et pa  la 
perméabilisation de certaines surfaces ; 

 Créer des espaces rassembleurs et attrayants pour améliorer la qualité de vie des 

citoyens.
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Site 2 – Parc Eulalie-Durocher 

 

Le parc Eulalie-Durocher, situé dans 

un milieu défavorisé, est bordé par 

les rues Bourgeois et Dupré. Le site 

a une superficie de 17 995 m². Le 

parc possède plusieurs 

aménagements sportifs dont des 

terrains de tennis, un terrain de 

baseball, un terrain de basketball et 

une piscine. Un terrain de jeux avec 

des modules pour enfants est 

gale e t p se t. Bie  u’u e 
vaste partie du site soit gazonnée, 

on note une faible présence de 

végétation. La canopée couvre 4232 

m², soit moins du quart de la 

superficie totale du site. Également, 

la section sud-est, où sont présents les autres aménagements, est entièrement minéralisée. Cette 

réalité rend le site peu attrayant et p opi e à la fo atio  d’îlots de haleu . De plus, les eaux de 

ruissellement du site ont tendance à stagner quelque peu entre les terrains de tennis et le 

bâtiment destiné à leur entretien et elles so t e ti e e t di ig es ve s l’ gout pluvial de la Ville. 
 

Le concept développé vise donc principalement à : 

 Ma i ise  l’o age du pa  et des jeu  d’eau par la plantation de végétaux ; 

 Réduire la chaleur en déminéralisant et en éclaircissant les aires de jeux ; 

 Dévier les eaux de ruissellement et de toiture vers des infrastructures végétalisées de 

rétention ou des surfaces perméables ; 

 Créer des espaces de vie où les ito e s au o t plaisi  à ve i  et s’a te  qui amélioreront 

leur qualité de vie. 
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Site 3 – École Le Petit Bonheur 

 

L’É ole le Petit Bo heu  est u e 
école primaire située dans un 

milieu défavorisé. L’ ole est 

bordée des rues Christ-Roi, 

Alexander, des Pins et F.-X. 

Garneau. La superficie du site est 

de 17 580 m² et un total de 266 

élèves âgés de 5 à 12 ans 

f ue te t l’ ta lisse e t 
scolaire. Une grande partie du 

te ai  est o pos  d’u e su fa e 
gazonnée et d’u  te ai  de 
soccer. Le site comporte donc à la 

fois une école et un parc, ce qui 

accentue son importance quant 

aux enjeux du projet. Une section 

i po ta te de l’ai e de jeu de la 

ou  d’ ole est également 

minéralisée tout comme le stationnement. La section asphaltée, ainsi que la faible présence de 

végétaux sur le site contribuent aux îlots de chaleur. La canopée recouvre 6227 m², soit un peu 

plus du tiers du site. L’espa e de vie est peu att a a t et il ’  a au u  îlot de f aî heu  au niveau 

des aires de jeux et dans les différents lieux de rassemblement de la cour d’ ole. De plus, les 

eau  de uisselle e t du site so t e ti e e t di ig es ve s l’ gout pluvial de la Ville et u e pa tie 
de l’eau s’a u ule aussi su  le te ai  de so e  lo s de fortes pluies.  

 

Le concept développé vise donc principalement à : 

 Ma i ise  l’o age de la canopée pour diminuer la température des surfaces 

minéralisées ; 

 Favo ise  l’i filt atio  des eau  de su fa e et la fraicheur pa  la e o stitutio  d’u  
os st e fo estie  su  l’ai e gazo e ; 

 Réduire la chaleur en déminéralisant et en éclaircissant les aires de jeux ; 

 Dévier les eaux de ruissellement et de toiture vers des infrastructures végétalisées de 

rétention ou des surfaces perméables ; 

 C e  u  espa e de vie att a a t où les l ves pou o t fi ie  d’îlot de f aî heu , de 
e ue pou  les side ts à p o i it  à l’extérieur des heures scolaires. 
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Étude d’i pa t 

 

L’u  des objectifs des plans concepts élaborés dans le cadre de ce projet est de proposer des 

aménagements pour lutter contre les îlots de chaleur et mieux gérer la gestion des eaux de 

ruissellement. Une analyse chiffrée a donc été réalisée pour quantifier certains bénéfices attendus 

pou  les t ois sites d’ tude. Les i pa ts positifs o t t  valu s sous l’a gle de la lutte o t e la 
chaleur, de la canopée urbaine, de la gestion des eaux pluviales et du nombre de personnes 

touchées par les aménagements (impact social). 

 

Impact sur la chaleur 

 

L’ai e de ha ue su fa e ava t et ap s i pla tatio  des i f ast u tu es ve tes  a t  esu e e  
m2  à l’aide du logi iel AutoCAD. En divisant la somme des superficies déminéralisées, ou d’al do 
élevé, ou de la canopée (ombre portée au sol), ou bien encore de la canopée modélisée à 70%, par 

la superficie totale du site, puis en multipliant le résultat par 100, un pourcentage de surface était 

obtenu. La donnée « avant infrastructures vertes » a été soustraite de la donnée « après 

infrastructures vertes », i di ua t ai si le pou e tage d’a lio atio  o te u pa  la alisatio  du 
pla  o ept d velopp  pou  le site de l’e t e de la ville. 

 

 Déminéralisation des surfaces : cet indicateur correspond au retrait de surfaces recouvertes 

d’asphalte, de to , de i e t ou de tout aut e at iel i pe a le et fl hissa t peu le 
rayonnement solaire (donc propi es à l’a so ptio  de haleu . 
 

 Hausse des supe fi ies d’al do lev  : lorsque possible, les plans concepts ont inclus des 

matériaux à haute réflectance, afin de réduire la chaleur absorbée par les surfaces. Les 

diff e ts at iau  o t t  lass s o e suit e  fo tio  d’u  al do fai le ou lev  : 

Albédo élevé :  béton, asphalte coloré, pavé de béton à haute réflectance, pavé alvéolé, 

végétation, bois & fibres de bois (paillis). 

Albédo bas :  bâtiments, asphalte, pierres naturelles. 

 

 Hausse des supe fi ies ouve tes pa  la a op e des a es ou aut es st u tu es d’o age : 

le pou e tage d’a lio atio  pou  et i di ateur a été obtenu en effectuant une modélisation 

de l’o e po t e au sol pa  les a es de diff e ts ga a its g a d d ploie e t, o e  
déploiement et conifères). Une modélisation pour chaque gabarit a été faite sur le logiciel 

Sketchup pour la journée du solsti e d’ t  soit le  jui . Suite à la od lisatio , la supe fi ie 
ouve te pa  l’o e a t  esu e et e, pou  ha ue heu e de la jou e e t e  :00 et 

18 :00). Une moyenne journalière a ensuite été calculée. Le résultat a été multiplié par le 

no e d’a es de ha ue ga a it p vu da s les pla s o epts sugg s pour chaque site. 
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 Canopée : cet indicateur est basé sur une modélisation de la croissance des arbres selon trois 

différents gabarits (arbre feuillu à grand déploiement, arbre feuillu à moyen déploiement et 

o if e  afi  d’illust e  le pote tiel de hausse de la a op e à t ave s le te ps. Au sei  du 
périmètre urbain, un arbre peut difficilement atteindre son plein potentiel de croissance en 

aiso  d’u e va i t  de p essio s ui s’e e e t su  lui. Pa  o s ue t, il a t  ete u de 
modéliser la croissance à 70 % du déploiement maximal, une valeur jugée représentative de 

la alit  pa  l’ uipe e  ha ge du p ojet. Pour les calculs, le diamètre de base (100%) de la 

couronne a été déterminé dans une optique conservatrice pour représenter au mieux les 

différents ga a its d’a es : 

o 21 mètres : arbre à grand déploiement. 

 70 % du déploiement maximal : 15 mètres. 

o 16 mètres : arbre à moyen déploiement. 

 70 % du déploiement maximal : 11 mètres. 

o 9 mètres : conifère. 

 70 % du déploiement maximal : 6 mètres. 

Sur support géomatique, des aires de déploiement ont ensuite été créées autour des 

coordonnées des arbres existants et des arbres proposés. À partir de cette projection, un calcul 

de la supe fi ie totale de la a op e a t  alis . Lo s u’il  a eu hevau he e t de plusieu s 
aires, les sections surnuméraires ont été retranchées de la superficie totale afin de ne pas biaiser 

les résultats. 

Note : dans le cadre de ce projet, les calculs de canopée ont été restreints aux sections des 

couronnes se t ouva t e lusive e t à l’i t ieu  des li ites des sites. L’i di e de a op e 
correspond ainsi au rapport de cette canopée sur la surface totale du site, multiplié par 100. 

 

Tableau 1 : Variation des surfaces (en m2) et pourcentages (%) de variation des différents 

indicateurs pour la rue Duvernay. 

 

 Superficie des 

surfaces 

déminéralisées 

Superficie 

avec un 

albédo élevé 

Superficie couverte 

par la canopée 

(ombre portée au 

sol) 

Superficie 

couverte par la 

canopée 

modélisée à 70% 

 m2 % m2 % m2 % m2 % 

Avant 

aménagements 

7154,1 18 x x 789,36 2 2070 5 

Après 

aménagements 

10691,41 27 x x 34852,1 88 12350 31 

Variation ↑3537,31 ↑9 x x ↑34062,74 ↑86 ↑10280 ↑26 
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Tableau 2 : Variation des surfaces (en m2) et pourcentages (%) de variation des différents 

indicateurs pour le parc Eulalie-Durocher. 

 

 Superficie des 

surfaces 

déminéralisées 

Superficie avec 

un albédo élevé 

Superficie 

couverte par la 

canopée (ombre 

portée au sol) 

Superficie 

couverte par la 

canopée 

modélisée à 70% 

 m2 % m2 % m2 % m2 % 

Avant 

aménagements 

13823,88 77 13348,17 74 6512,22 36 3218,91 18 

Après 

aménagements 

14479,49 80 15047,01 84 12186,64 68 5871,17 33 

Variation ↑655,61 ↑4 ↑1698,84 ↑9 ↑5674,42 ↑32 ↑2652,26 ↑15 

 

 

Tableau 3 : Variation des surfaces (en m2) et pourcentages (%) de variation des différents 

indicateurs pou  l’ ole Le Petit Bo heu . 
 

 Superficie des 

surfaces 

déminéralisées 

Superficie avec 

un albédo élevé 

Superficie 

couverte par la 

canopée (ombre 

portée au sol) 

Superficie 

couverte par la 

canopée 

modélisée à 70% 

 m2 % m2 % m2 % m2 % 

Avant 

aménagements 

10675,34 61 10675,34 61 11051,04 63 5432,29 31 

Après 

aménagements 

11769,58 67 12468,78 71 19271,8 110 8954,41 51 

Variation ↑1094,24 ↑6 ↑1793,44 ↑10 ↑8220,76 ↑47 ↑3522,12 ↑20 

 

Selon ces tableaux, il est possible de voir la variation des différents indicateurs par site. La dernière 

ligne de chaque tableau présente ainsi la différence avant et après les interventions proposées. 

Les résultats montrent que ces dernières permettent de réduire en moyenne 6 % des superficies 

de surfaces minéralisées, contribuant ainsi à dui e l’effet d’îlot de haleu  et favo isant 

l’i filt atio  de l’eau à e le site. De plus, en moyenne 10 % de superficies acquièrent un 

albédo élevé, 55 % de superficies additionnelles sont ombragées et 20 % de superficies 

additionnelles sont recouvertes de canopée supplémentaire. Ces interventions viennent donc 

augmenter la proportion de surfaces ui pe de t la apa it  d’a so e  la haleu  des a o s 
solaires, ce qui contribue aussi à la réduction des îlots de chaleur. 

 

Il est à ote  ue l’aug e tatio  des su fa es d i alis es est moindre pour le parc Eulalie-

Du o he  et l’ ole Le Petit Bo heu , o pa ative e t à la ue Duve a , e  aiso  des su fa es 
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gazonnées présentes sur ces deux sites. Toutefois, ces surfaces constituent des zones 

problématiques dans la mesure où elles sont propices aux îlots de chaleur et où on observe une 

a u ulatio  d’eau suite au  fo tes pluies. 

 

Impact sur le ruissellement des eaux pluviales 

 

Les o epts d’a age e t p opos s he he t gale e t à a lio e  la gestio  des eau  de 
ruissellement, afin de réduire la pression sur les ouvrages de gestion des eaux pluviales. En effet, 

lo s de fo tes p ipitatio s, l’usi e de t aite e t des eau  peut t e satu e et u e pa tie de 
l’eau vie t à se d ve se  di e te e t da s le ou s d’eau epteu . U e te tio  de l’eau e  
su fa e, ava t u’elle ’atteig e le s st e de gestio  des eau  pluviales, pe et d’ vite  ette 
satu atio  e  pe etta t à l’eau d’e t e  g aduelle e t da s l’ gout pluvial.  
 

En effet, différents ouvrages de biorétention (fossé, bassin et noue de biorétention plus ou moins 

profonds) peuvent accumuler in situ l’eau de uisselle e t, favo isa t la du tio  des d its de 
poi te ou des volu es d’eau ui atteig e t les s st es de gestio  des eau  pluviales. Ils o t 

gale e t le dou le effet de dui e la haleu  a ia te lo s ue l’eau u’ils o tie e t 
s’ vapo e da s l’ai  ha ue goutte d’eau a u ule u e g a de ua tit  de haleu  pou  se 
t a sfo e  e  vapeu , eti a t ette haleu  de l’ai  a ia t . 
 

L’ai e des su fa es pe a les ava t et ap s i pla tatio  des i f ast u tu es de gestio  des 
eau  pluviales  a t  esu e e   à l’aide du logi iel AutoCAD. E  divisa t la so e des 
superficies perméables par la superficie totale du site, puis en multipliant le résultat par 100, un 

pou e tage de su fa e a t  o te u. La do e « ava t i f ast u tu es de gestio  des eau  
pluviales » a t  soust aite de la do e « ap s i f ast u tu es de gestio  des eau  pluviales », 
i di ua t ai si le pou e tage d’amélioration obtenu par la réalisation des plans concepts de 

chaque site. 

 

 Superficies perméables : cet indicateur correspond aux surfaces constituées de matériaux 

pe etta t à l’eau de uisselle e t de p t e  le sol. Les diff e ts at iau  o t t  lassés 

comme suit : 

 

Superficie perméable : pavé perméable, pavé alvéolé, paillis, bois 

et zones végétalisées ou engazonnées 

Superficie imperméable : asphalte (coloré ou non) et béton  

 

La performance des concepts suggérés en termes de gestion du ruissellement a été évaluée à 

l’aide de deu  i di ateu s :  

 

 Capa it  des a age e ts à ete i  suffisa e t d’eau pou  dui e les d its de pointe 

entrant dans les ouvrages municipaux : lors de fortes pluies ou en période de fonte des neiges, 
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l’eau est apide e t dirigée vers les ouvrages de gestion des eaux pluviales pour être acheminée 

vers les usines de traitement des eaux. La pression sera plus ou moins forte sur le système 

municipal e  fo tio  de l’i te sit  et de la du e des précipitations. Lors de fortes pluies, l’usi e 
de t aite e t des eau  se satu e et u e pa tie de l’eau est d ve s e di e te e t da s le ou s 
d’eau epteu  le Ri helieu da s le as de la Ville de Beloeil).   

 

La réglementation de la Ville de Beloeil va t e ise à jou  d’i i la fi  de l’a e  et 
prévoira un débit libéré de 35 l/s/ha pour un épisode pluvieux de récurrence 50 ans. Ce 

débit cible a été utilisé pour calculer la réduction nécessaire sur les secteurs ciblés par les 

diff e ts pla s. La fi e d’e pe ts EXP a od lis  les débits de ruissellement avant 

l’i pla tatio  des a age e ts puis a évalué si les plans concepts suggérés 

permettraient l’attei te de e d it i le (voir Annexe VIII). 

 

 R du tio  des volu es d’eau ui atteig e t les gouts de la Ville : le verdissement du site joue 

également un rôle important su  le volu e d’eau ui e t e da s l’ gout pluvial g â e  à 

l’aug e tatio  des su fa es perméables (moins de surfaces imperméables équivaut à moins 

d’eau de uisselle e t  et  à l’i t odu tio  d’ouv ages ui etie e t l’eau su  u e plus lo gue 
p iode et favo ise t ai si l’ vapo atio  de plus g a ds volu es. 

 

Il est difficile de modéliser cette donnée à partir de plans concepts. Pour cette raison, la firme 

d’e pe ts EXP a associé différentes données trouvées dans la littérature pour calculer le % de 

du tio  du volu e d’eau pouva t t e d tou  de l’ gout pluvial (Voir Annexe VIII). 

 

Tableau 4 : Variation du coefficient de ruissellement moyen pondéré, du débit de pointe et du 

volu e d’eau total pour la rue Duvernay.  

 

 Diminution du 

coefficient de 

ruissellement 

moyen pondéré 

(Crv) 

Diminution du 

débit de pointe 

(récurrence de 

50 ans) 

Diminution 

totale 

(verdissement et 

implantation des 

PGO) de volume 

d’eau 

Augmentation de la 

superficie 

perméable 

  % l/s/ha % % m2                 % 

Avant 

aménagements 

0,82 x 209 100 100 7 154,1       18 

Après 

aménagements 

0,74 x 35 17 74 10 691,4      26,9 

Variation ↓ ,  ↓8 ↓174 ↓83 ↓26 ↑3 537,3     ↑8,9 
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Tableau 5 : Variation du coefficient de ruissellement moyen pondéré, du débit de pointe et du 

volu e d’eau total pour le parc Eulalie-Durocher. 

 

 Diminution du 

coefficient de 

ruissellement 

moyen pondéré 

(Crv) 

Diminution du 

débit de pointe 

(récurrence de 

50 ans) 

Diminution 

totale 

(verdissement et 

implantation des 

PGO) de volume 

d’eau 

Augmentation de 

la superficie 

perméable 

  % l/s/ha % % m2 % 

Avant 

aménagements 

0,65 x 201 100 100 13 823,9 76 

Après 

aménagements 

0,41 x 35 17 57 14 479,5 80 

Variation ↓ ,  ↓24 ↓166 ↓82 ↓43 ↑655,6 ↑4 

 

 

Tableau 6 : Variation du coefficient de ruissellement moyen pondéré, du débit de pointe et du 

volu e d’eau total pou  l’ ole le Petit-Bonheur. 

 

 Diminution du 

coefficient de 

ruissellement 

moyen pondéré 

(Crv) 

Diminution du 

débit de pointe 

(récurrence de 

50 ans) 

Diminution 

totale 

(verdissement et 

implantation des 

PGO) de volume 

d’eau 

Augmentation de 

la superficie 

perméable 

  % l/s/ha % % m2 % 

Avant 

aménagements 

0,56 x 152 100 100 10 675,3 61 

Après 

aménagements 

0,55 x 35 23 75 11 769,6 67 

Variation ↓ ,  ↓1 ↓117 ↓77 ↓25 ↑1 094,2 ↑6 

 

Les résultats montrent que les interventions proposées pour les trois sites permettent de réduire 

en moyenne de 11 % le coefficient de ruissellement pondéré. La diminution du débit de pointe 

est en moyenne de 81 % et la di i utio  totale o e e de volu e d’eau est de 31 %. De plus, 

les a age e ts p opos s o t o e i pa t d’aug e te  e  o e e de % les su fa es 
perméables. Ainsi, ces interventions viennent ainsi améliorer la gestion des eaux de ruissellement 

et favorisent l’i filt atio  de l’eau à e le site. 
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Impact social 

 

L’i pa t so ial des plans concepts a été évalué e  o sid a t l’i pa t su  l’e se le de la 
population qui bénéficiera de ces changements. Ainsi, les aménagements proposés pour la rue 

Duvernay créeront un espace de vie attrayant pour les commerçants et consommateurs au œu  
de l’a t e qui comporte 27 commerces. 

 

Les a age e ts p opos s pou  l’ cole Le Petit-Bonheur bénéficieront aux 266 élèves qui 

f ue te t l’ ta lisse e t s olai e ai si u’au  e es du pe so el de l’ ta lisse e t. 
Cependant, ce nombre est sous-esti  da s la esu e où l’ ta lisse e t se situe e  zo e 

side tielle et ue les a age e ts i pli ue t la efo te du pa  situ  su  le site de l’ ole. Par 

conséquent, les résidents à proximité profiteront eux aussi des aménagements proposés, amplifiant 

ainsi leur portée sociale. 

 

Concernant les aménagements au niveau du parc Eulalie-Durocher, une analogie similaire peut être 

suggérée quant à la portée de leurs impacts sociaux sur la population. En effet, le parc est situé en 

zone résidentielle et les aménagements suggérés impliquent la refonte des infrastructures sportives 

telles que les terrains multisports so e , asket all, et . , l’ai e de jeu  d’eau et la pis i e 
municipale. Les aménagements engendreront des effets sociaux bénéfiques à la fois pour les 

side ts à p o i it , ais gale e t pou  l’e se le de la populatio  ui p ofite a de l’e se le 
des services publics rendus.  

 

Étant donné que l’ ole et le pa  so t lo alis s da s des ilieu  dits d favo is s, l’i pa t so ial des 
aménagements sera encore plus notable au niveau du renforcement du noyau social de ces 

communautés. Les aménagements proposés à l’ helle des t ois sites permettront de créer des îlots 

de fraîcheur et des lieux de vie et de rassemblement attrayants, ce qui est essentiel pour fortifier le 

tissu so ial des o u aut s et ise  l’isole ent des populations vulnérables. 

 

Impact économique 

 

Les di i utio s du d it de poi te suite à l’i pla tatio  des a age e ts so t de  l/s/ha 

pour la rue Duvernay, de 166 l/s/ha pour le parc Eulalie-Du o he  et de  l/s/ha pou  l’ ole Le 
Petit-Bonheur. Ainsi, pour chacun des trois sites, la majorité de l’eau de pluie sera déviée vers les 

bassins de biorétention aménagés, ce qui diminue a la ua tit  d’eau ejet e da s les seau  
d’égouts. La ua tit  d’eau à traiter pa  l’usi e de t aite e t de eau  us es de la ville provenant 

de ces sites sera significativement réduite, ce qui engendrera des bénéfices économiques. Le 

nombre de surverses se a gale e t duit pa  l’i pla tatio  des a age e ts, tout o e 
les coûts liés à leur gestion. 
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Extrapolation à plus grande échelle 

 

Des aménagements clés ont été sélectionnés pour leur facilité de réplication à grande échelle sur le 

territoire de la Ville et leurs impacts bénéfiques sur la diminution de la chaleur et la hausse de la 

capacité de rétention (m3 d’eau  sur les sites. Pour ce faire, tous les sites propices à la réalisation de 

ha ue t pe d’a age e t o t t  ide tifi s g â e au support de la géomatique. Cet exercice 

pe et do  d’ value  l’i pa t de l’i t g atio  de es a age e ts à g a de helle et ainsi de 

do e  u e id e de l’effet ue ela pourrait avoir sur la gestio  des a tifs u i ipau  de l’e se le 
du territoire urbain de la Ville. 

 

Aménagement de rues 

La Ville de Beloeil a ju idi tio  su  l’a age e t des ues. Le o ept d’a age e t sugg  
pour la rue Duvernay présente donc le plus fort potentiel de pli atio  pou  a i ise  l’i pa t 
positif sur la lutte contre ls îlots de chaleur et la gestion des eaux de ruissellement. Le potentiel 

de pli atio  s’appli ue au  ues où il est possi le d’i lu e u  ouv age de io te tio , u e 
pla tatio  d’a es à grand déploiement sur les trottoirs et où un verdissement le long des aires 

de stationnement est possible. Ainsi, il est à noter que quatre rues à Beloeil, soit les rues Cartier, 

Choquette, Laurier et Yvon-L’Heu eu  No d poss de t des t o ço s égaux ou plus larges et plus 

longs que la rue Duvernay. Il est donc possi le d’e t apole  les i pa ts des a age e ts prévus 

pour la rue Duvernay à ces rues et par conséquent d’esti e  ue leur réplication permettrait 

d’augmenter les surfaces déminéralisées/perméables de 9573,3 m2, l’albédo élevé de 17 460,67 

m2, de la canopée (ombre portée au sol) de 60 314,04 m2 et de la canopée modélisée à 70% de 

28 677,48 m2. 

 

A é age e t de cours d’école 

Le o ept d’a age e t sugg  pou  l’ cole Le Petit-Bonheur présente un fort potentiel de 

pli atio  pou  a i ise  l’i pa t su  la lutte o t e les îlots de chaleur et la gestion des eaux 

de ruissellement. Ainsi, les a age e ts de la ou  d’ ole et du statio e e t o t t  hoisis 
pou  l’étude de réplication. L’e t apolatio  a donc été réalisée sur sept autres écoles présentes 

sur le territoire de Beloeil. L’i pa t des aménagements au niveau de ces écoles représente une 

augmentation des surfaces déminéralisées de 7139,16 m2, de l’albédo élevé de 7269,5 m2, de la 

canopée (ombre portée au sol) de 26 555,2 m2 et de la canopée modélisée à 70% de 9 228,38 m2. 

 

Aménagement de parcs urbains 

Le o ept d’a age e t sugg  pou  le parc Eulalie-Durocher présente un fort potentiel de 

réplication pou  a i ise  l’i pa t positif su  la lutte o t e la haleu  et la gestio  des eaux de 

ruissellement. Trois autres parcs avec des aménagements sportifs ont été identifiés sur le 

territoire de Beloeil et p se te t u  pote tiel de pli atio . L’e t apolation des impacts des 

aménagements à ces parcs permettent d’esti e  u e aug e tatio  des su fa es d i alis es 
de 1966,83 m2, de l’albédo élevé de 5096,52 m2, de la canopée (ombre portée au sol) de 17 023,26 

m2 et de la canopée modélisée à 70% de 7956,78 m2. 
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Pla  d’a tio  o e t  

 

Le Pla  d’a tio  du pla  de lutte o t e les îlots de haleu  et de uisselle e t de la Ville est u  
document qui fixe des objectifs à atteindre à court (0-5 ans), moyen (5-10 ans) et long (10-15 ans) 

termes, appuyés sur la ise e  œuv e d’a tio s. Les objectifs, actions et thématiques figurent 

dans le plan d’a tio  ui est p se t  à l’A e e VII. C’est e  atteig a t ses o je tifs ue Beloeil 
pou a o te e t s’adapte  au  ha ge e ts li ati ues. Co s ue e t, l’attei te des 
o je tifs se a esu e pa  le iais d’i di ateu s asso i s à des i les hiff es. 
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Conclusion 

 

Étant donné les prédictions du GIEC concernant la hausse des températures et la modification du 

régime des précipitations, la résilience des o u aut s passe a pa  l’intégration 

d’i f ast u tu es ve tes dans leur milieu de vie, afin de maximiser les îlots de fraîcheur et 

permettre une meilleure gestion des eaux pluviales. 

 

L’ la o atio  de e plan de lutte contre les îlots de chaleur et le ruissellement a permis de 

conscientiser les citoyens ainsi que les industries, commerces et institutions de Beloeil à 

l’i po ta e de ces enjeux environnementaux. La réalisation du diagnostic du territoire a permis 

d’ valuer l’e se le des is ues à l’ helle du p i t e u ai . Trois sites considérés comme 

prioritaires ont été sélectionnés et des p opositio s d’a age e ts ont été réalisées. De plus, 

es suggestio s d’a age e ts o t t  pe s es de a i e à e u’elles puissent être adaptées 

à d’aut es se teu s considérés comme préoccupants dans la trame urbaine de la Ville. Un plan 

d’a tio  o pl e tai e a t  réalisé en collaboration avec la Ville, afin que ce dernier réponde 

à sa vision et à ses objectifs en matière d’e vi o e e t. Ce pla  d’a tio  a notamment pour 

objectif d’a lio e  la sa t  et la ualit  de vie des ito e s pa  la alisatio  d’a age e ts 
durables sur le territoire. Il permettra de mobiliser la communauté locale à des gestes visant 

l’adaptatio  au  ha ge e ts li ati ues. Ainsi, l’e se le du p ojet pe ett a à la Ville d’ t e 
mieux outillée pour mener à bien sa lutte contre les îlots de chaleur et le ruissellement. 

 

Co e so  o  l’i di ue, e do u e t est u e planification. La prochaine étape consiste donc 

à réaliser les aménagements décrits dans le présent document. Ce se a alo s l’o asio  pou  la 
ville de alise  des a tio s o tes e  ati e d’adaptatio  au  ha ge e ts li ati ues et 
d’a lio e  la ualité de vie de ses citoyens. 
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